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2005-09-09 

 

RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

1° Autorité des marchés financiers (Proulx 
et al.) (Demanderesse) c. Norbourg 
Gestion d’actifs Inc., Vincent Lacroix, 
Norbourg International Inc., Norbourg 
Groupe Financier Inc. et Fonds 
Norbourg Placements Équilibrés et als. 
et Caisse Populaire de LaPrairie et 
Caisse Populaire Desjardins du Lac-
Memphrémagog et Banque de Montréal, 
Group Financial (BMO) et Banque 
Royale du Canada et Banque Royale du 
Canada et Banque Nationale du Canada 
(Lapointe Rosenstein) (Intimées) et 
Richard Messier C.A. Ernst & Young, 
administrateur provisoire de Norbourg 
Gestion d’Actifs et als.(Borden Ladner 
Gervais) (Intervenant) 

2005-014 Jean-Pierre Major 
Alain Gélinas 

20 septembre 
2005, 9h30 

Blocage de fonds, interdiction 
d’opération sur valeurs et suspension 
de l’inscription de personnes inscrites 
[LVM-152, 249 & 265] 

À la suite de la décision du Bureau du 
24 août 2005 et à l’audience pro forma 
du 9 septembre 2005 

Audience de 9 h 30 à 12 h 00 

L’audience procédera sur la demande 
d’intervention de la société Gestion 
d’actifs Perfolio Inc. (Bélanger Sauvé) 
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RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

2° Autorité des marchés financiers (Proulx 
et al.) (Demanderesse) c. Norbourg 
Gestion d’actifs Inc. et Norbourg 
International Inc. et Norbourg Groupe 
Financier Inc. et Fonds Norbourg 
Placements Équilibrés et als. (Lapointe, 
Rosenstein) (Intimées) et Richard 
Messier C.A. Ernst & Young, 
administrateur provisoire de Norbourg 
Gestion d’Actifs et als. (Borden Ladner 
Gervais) (Intervenant) 

2005-015 Jean-Pierre Major 
Alain Gélinas 

20 septembre 
2005, 9h30 

Décision du Bureau à l’effet de 
recommander la nomination d’un 
administrateur provisoire (LVM-257 
&258] 

À la suite de la décision du Bureau du 
24 août 2005 et à l’audience pro forma 
du 9 septembre 2005 

Audience de 9 h 30 à 12 h 00 

L’audience procédera sur la demande 
d’intervention de la société Gestion 
d’actifs Perfolio Inc. (Bélanger Sauvé) 
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RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

3° Autorité des marchés financiers (Proulx 
et al.) (Demanderesse) c. Norbourg 
Gestion d’actifs Inc., Vincent Lacroix, 
Norbourg International Inc., Norbourg 
Groupe Financier Inc. et Fonds 
Norbourg Placements Équilibrés et als. 
et Caisse Populaire de LaPrairie et 
Caisse Populaire Desjardins du Lac-
Memphrémagog et Banque de Montréal, 
Group Financial (BMO) et Banque 
Royale du Canada et Banque Royale du 
Canada et Banque Nationale du Canada 
(Lapointe Rosenstein) (Intimées) et 
Richard Messier C.A. Ernst & Young, 
administrateur provisoire de Norbourg 
Gestion d’Actifs et als.(Borden Ladner 
Gervais) (Intervenant) 

2005-014 Jean-Pierre Major 
Alain Gélinas 

21 septembre 
2005 

Blocage de fonds, interdiction 
d’opération sur valeurs et suspension 
de l’inscription de personnes inscrites 
[LVM-152, 249 & 265] 

À la suite de la décision du Bureau du 
24 août 2005, à l’audience pro forma 
du 9 septembre 2005 et à l’audience du 
20 septembre 2005 

L’audience est prévue pour toute la 
journée. 

L’audience procédera sur les requêtes 
préliminaires des parties 
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RÔLE DES AUDIENCES 

N° PARTIES (AVOCATS) N° DU 
DOSSIER

MEMBRE(S) DATE NATURE COMMENTAIRES 

4° Autorité des marchés financiers (Proulx 
et al.) (Demanderesse) c. Norbourg 
Gestion d’actifs Inc. et Norbourg 
International Inc. et Norbourg Groupe 
Financier Inc. et Fonds Norbourg 
Placements Équilibrés et als. (Lapointe, 
Rosenstein) (Intimées) et Richard 
Messier C.A. Ernst & Young, 
administrateur provisoire de Norbourg 
Gestion d’Actifs et als. (Borden Ladner 
Gervais) (Intervenant) 

2005-015 Jean-Pierre Major 
Alain Gélinas 

21 septembre 
2005, 9 h 30 

Décision du Bureau à l’effet de 
recommander la nomination d’un 
administrateur provisoire (LVM-257 
&258] 

À la suite de la décision du Bureau du 
24 août 2005 et à l’audience pro forma 
du 9 septembre 2005 

L’audience est prévue pour toute la 
journée. 

L’audience procédera sur les requêtes 
préliminaires des parties 

5° Résolution Capital Inc. & Gaston 
English (Boisvert, de Niverville & 
Associés) c. Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilières 
(ACCOVAM) (Borden Ladner Gervais) 

2004-005 Mark Rosenstein 
Michelle Thériault 
Jean-Marie Gagnon

14 novembre 
2005, 9 h 30 

Demande de révision d’une décision 
sur sanction du Conseil de section de 
l’ACCOVAM. [LVM-322] 

Conférence préparatoire tenue les 31 
mars 2005 et 21 avril 2005 

6° Résolution Capital Inc. & Gaston 
English (Boisvert, de Niverville & 
Associés) c. Association canadienne des 
courtiers en valeurs mobilières 
(ACCOVAM) (Borden Ladner Gervais) 

2004-005 Mark Rosenstein 
Michelle Thériault 
Jean-Marie Gagnon

17 novembre 
2005, 9 h 30 

Demande de révision d’une décision 
sur sanction du Conseil de section de 
l’ACCOVAM. [LVM-322] 

À la suite de l’audience du 14 avril 2005 

 



 
 

2005-09-09 

Salle d’audience : 500, boulevard. René-Lévesque Ouest 
   Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Me Claude St Pierre, Secrétaire général à l’adresse suivante : 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec)    H2Z 1W7      Tél. : (514) 873-2211                Courriel :   secretariat@bdrvm.com 



BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
EN VALEURS MOBILIÈRES 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 
DOSSIER No : 2005-013 
 
DATE : le 31 août 2005 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Me Richard Proulx 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 

Me Gilles Séguin 
Procureur d’optionsXpress, Inc. 

 

Date d’audience : 31 août 2005 

EN PRÉSENCE DE :  Me JEAN-PIERRE MAJOR 
   Me ALAIN GÉLINAS 

Me MARK ROSENSTEIN 

 
AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS 
 

DEMANDERESSE 
 
c. 
 
OPTIONSXPRESS, INC. 
 

INTIMÉE 

DÉCISION À L’EFFET D’ENTÉRINER UNE ENTENTE CONCLUE ENTRE LA 
DEMANDERESSE ET L’INTIMÉE 

[art. 94, Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2)]
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DÉCISION 

 
Le 18 août 2005, l’Autorité des marchés financiers (ci-après « l’Autorité ») 
a déposé une demande auprès du Bureau de décision et de révision en 
valeurs mobilières (ci-après le « Bureau ») afin que celui-ci entérine le 
contenu d’un Protocole d’entente conclu entre l’Autorité et la société 
optionsXpress, Inc., intimée dans la présente instance, le tout en vertu de 
l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers1. Cette disposition 
permet au Bureau de prendre, à la demande de l’Autorité, toute mesure 
propre à assurer le respect des dispositions de la Loi sur les valeurs 
mobilières2. 

Cette entente a aussi été conclue en même temps entre l’intimée et le 
personnel des autorités réglementaires en valeurs mobilières suivantes, à 
savoir : 

• la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario ; 

• the British Columbia Securities Commission ; 

• the Alberta Securities Commission ; 

• la Commission des valeurs mobilières du Manitoba ; 

• the Nova Scotia Securities Commission ; 

• la Commission des valeurs mobilières du Nouveau-Brunswick ; 

• the Saskatchewan Financial Services Commission ; 

• the Securities Commission of Newfoundland and Labrador ; et 

• the Prince Edward Island Securities Office. 

Il appert que la société optionsXpress, Inc. et le personnel des diverses 
autorités canadiennes de valeurs mobilières décrites dans le paragraphe 
précédent, dont celui de l’Autorité, ont conclu un Protocole d’entente 
(Settlement Agreement) ; le personnel de l’Autorité en soumet le contenu 
au Bureau pour approbation. 

Le 31 août 2005, le Bureau, de concert avec certaines autorités 
réglementaires citées plus haut, a tenu une audience au cours de laquelle 
il a pris connaissance du texte de l’entente conclue entre les parties et a 
entendu les représentations de leurs procureurs quant à son contenu. 

                                                 
1. L.R.Q., c. A-33.2. 
2. L.R.Q., c. V-1.1. 
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Les membres du Bureau ont pris connaissance de la demande présentée 
par l’Autorité le 18 août 2005 ; ils ont aussi analysé le texte du Protocole 
d’entente et des documents qui y étaient annexés et ont évalué les 
représentations qui leur ont été présentées par les procureurs des parties. 

Après en avoir délibéré, les membres du Bureau de décision et de révision 
en valeurs mobilières, en vertu de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers3, entérinent le Protocole d’entente conclu entre 
l’Autorité des marchés financiers et la société optionsXpress, Inc. 

Fait à Montréal, le 31 août 2005 

 

 
(S) Jean-Pierre Major 

Me Jean-Pierre Major, vice-président 
 
 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, vice-président 

 
 

(S) Mark Rosenstein 
Me Mark Rosenstein, membre 

 
 
 

COPIE CONFORME 
 
 

(S) Claude St Pierre 
_______________________________ 
Claude St Pierre, secrétaire général 
Bureau de décision et de révision 

en valeurs mobilières 
 
LAMF-94 

                                                 
3. Précitée, note 1. 



Chambre de la sécurité financière – Modifications au Règlement intérieur de la Chambre de la 
sécurité financière 
L'Autorité des marchés financiers a publié le projet de modifications au Règlement intérieur de la 
Chambre de la sécurité financière déposé par celle-ci. Les modifications visent notamment la nomination, 
le rôle et la durée du mandat du président, la durée du mandat des administrateurs, la vacance au sein 
du conseil d’administration ainsi que l’introduction du rôle de chef de la direction et l’adoption d’un code 
de déontologie pour les administrateurs. Certains changements de nature technique visent à faciliter le 
fonctionnement de la Chambre de la sécurité financière et son administration. 

Les textes ont été publiés au Supplément de la section Valeurs mobilières du Bulletin de l’Autorité des 
marchés financiers du 2005-08-12, Vol. 2, n° 32. Vous trouverez ci-dessous le projet de modifications 
publié le 12 août 2005. 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard 
le 12 septembre 2005, à : 
Me Anne-Marie Beaudoin 
Directrice du secrétariat 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse 
800, Square Victoria 
C.P. 246, 22e étage 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en- @lautorite.qc.cacours  
Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Geneviève Régnier 
Analyste 
Direction de la supervision des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514.395.0558, poste 4362 
Numéro sans frais : 877.395.0558, poste 4362 
Télécopieur : 514.873.7455 
Courriel : genevieve.regnier@lautorite.qc.ca 

1 

mailto:consultation-en-cours@lautorite.qc.ca



































